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> Orientation d’aménagement

L’aménagement de la zone 1AU située au lieu-dit Les Bitouris devra respecter les orientations
représentées ci-dessous :

Site | AU ,
Orientation d’aménagement

haie a créer
Z~~ zone humide a préserver

: zone verte, inconstructible
me=  chemin pjétons / cyclistes
mmmm vOie a créer
B bande d'implantation des constructions
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